
1er rang  
régional avec 1 apprenti sur 3,  
en Maine-et-Loire, formé au CFA

 87%  
de réussite aux examens

 85%  
des apprenants en emploi  
ou en poursuite de formation

 88%   
de taux de recommandation  
des apprenants

95%  
des entreprises partenaires  
recommandent CCI Formation 49

91% 
des apprentis satisfaits

93%  
des maîtres d’apprentissage satisfaits 
des formations dispensées

...ET DES RÉSULTATS PROUVÉS

49

 3 137   
maîtres d’apprentissage accompagnés 
(290 maîtres d’apprentissage formés en 2023)

50 apprentis  
sur les podiums (Meilleur Apprenti de France,  
WorldSkills et autres concours professionnels)

 + Des collaborateurs engagés au service de l’expérience  
 apprenant et de la proximité avec les entreprises 

CHIFFRES CLÉS 2023
CCI FORMATION 49 ANGERS - CHOLET - SAUMUR

AU CŒUR DES ENTREPRISES

DES COLLABORATEURS ENGAGÉS AU SERVICE 
DE L’EXPÉRIENCE APPRENANT

Formateur  
depuis 1914

3 900  
apprenants 
accompagnés  
(dont 3 600 apprentis)

3 campus  
de formation  
en Maine-et-Loire

400 
formateurs1914

LUCIE
26000

La certification qualité a été délivrée au titre des catégories d’actions suivantes :

ACTIONS DE FORMATION
BILANS DE COMPÉTENCES
ACTIONS PERMETTANT DE FAIRE VALIDER LES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE
ACTIONS DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE

...  AVEC DES MOYENS 
DÉDIÉS

26.5 M€ 
budget de la formation 
initiale

1 964 K€ 
d’investissements

36 000 m2
de locaux techniques

90 diplômes 
du CAP au BAC+5

17 filières 
métiers



CHIFFRES CLÉS 2023
CCI FORMATION 49 ANGERS - CHOLET - SAUMUR

 INVESTIR EN COMPÉTENCES POUR DÉVELOPPER VOTRE ENTREPRISE 
Formation continue

CCI Formation, une offre complète de 
  

22  
thématiques sous différentes modalités 
pédagogiques (présentiel, distanciel, blended, 
e-learning...) en proximité des territoires du 
Maine-et-Loire !

Une école

CCI XXX X

Dépliant IBS-CCI49 Offre FC 2023 VECTO.indd   1Dépliant IBS-CCI49 Offre FC 2023 VECTO.indd   1 02/02/2023   11:47:4702/02/2023   11:47:47
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 2

02
3

Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise
L’info de votre 

service RH / 

Formation

formation.continue@maineetloire.cci.fr / Tél. 02 41 20 49 59

CONTACT

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de Maine-et-Loire déploie des 
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afi n d’accélérer 
la performance des entreprises du territoire et d’accompagner le 
développement des compétences des collaborateurs.

Scanner ce code pour accéder 
au catalogue régional 

Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

+ 4 000 stagiaires formés par an

230
formations proposées, 
dont plus de 70 formations 
certifiantes éligibles au CPF 

90%
de stagiaires 

formés satisfaits
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Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise
L’info de votre 

service RH / 

Formation

formation.continue@maineetloire.cci.fr / Tél. 02 41 20 49 59

CONTACT

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de Maine-et-Loire déploie des 
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afi n d’accélérer 
la performance des entreprises du territoire et d’accompagner le 
développement des compétences des collaborateurs.

Scanner ce code pour accéder 
au catalogue régional 

Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

+ 4 000 stagiaires formés par an

230
formations proposées dont 
plus de 70 certifiantes, 
éligibles au CPF

98%
de recommandation 

de nos stagiaires 
formés

Certificat de Compétences 
en Entreprise (CCE)

CATALOGUE

J’utilise mon CPF 
avec la CCI ! 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE ÉVOLUE, VOUS AUSSI PASSEZ À L’ACTION ! 
Notre équipe dédiée de la CCI de Maine-et-Loire se tient à votre écoute 

pour vous accompagner dans vos projets.
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Février  2023

Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise
L’info de votre 

service RH / 

Formation

formation.continue@maineetloire.cci.fr / Tél. 02 41 20 49 59

CONTACT

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de Maine-et-Loire déploie des 
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afi n d’accélérer 
la performance des entreprises du territoire et d’accompagner le 
développement des compétences des collaborateurs.

Scanner ce code pour accéder 
au catalogue régional 

Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

+ 4 000 stagiaires formés par an

230
formations proposées, 
dont plus de 70 formations 
certifiantes éligibles au CPF 

90%de stagiaires 
formés satisfaits
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Octobre  2023

Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise
L’info de votre 

service RH / 

Formation

formation.continue@maineetloire.cci.fr / Tél. 02 41 20 49 59

CONTACT

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de Maine-et-Loire déploie des 
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afi n d’accélérer 
la performance des entreprises du territoire et d’accompagner le 
développement des compétences des collaborateurs.

Scanner ce code pour accéder 
au catalogue régional 

Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

+ 4 000 stagiaires formés par an

230
formations proposées dont 
plus de 70 certifiantes, 
éligibles au CPF

98%de recommandation 
de nos stagiaires 

formés

Certificat de Compétences 
en Entreprise (CCE)

CATALOGUE

J’utilise mon CPF 
avec la CCI ! 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE ÉVOLUE, VOUS AUSSI PASSEZ À L’ACTION ! 
Notre équipe dédiée de la CCI de Maine-et-Loire se tient à votre écoute 

pour vous accompagner dans vos projets.

‘‘‘‘

Dépliant-CCI49-CPF V4.indd   1Dépliant-CCI49-CPF V4.indd   1 05/04/2023   17:03:4505/04/2023   17:03:45

Formations qualifiantes

5 publications pour une information sur-mesure

de formations qualifiantes 
longues réalisées auprès 
de :

 24 sessions 

 181 
stagiaires demandeurs  
d’emplois formés

 85% 
de sorties positives  
après les formations

3 137 K€  
chiffre d’affaires de la formation continue 
courte et qualifiante

230 
formations proposées

70 
formations certifiantes éligibles au CPF

97.9% 
des stagiaires satisfaits de la mise 
en pratique en formation

18.85/20 
performance formateurs

894   
entreprises clientes

4 729 
stagiaires formés

9/10  
note de satisfaction  
des stagiaires formés

97.5% 
de recommandation de nos  
stagiaires formés

LUCIE
26000

La certification qualité a été délivrée au titre des catégories d’actions suivantes :

ACTIONS DE FORMATION
BILANS DE COMPÉTENCES
ACTIONS PERMETTANT DE FAIRE VALIDER LES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE
ACTIONS DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE
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